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Direction départementale
de la protection des populations

Arrêté n° DDPP/DIR/2022-001

portant subdélégation de signature de M. Benoît LEURET,

directeur départemental de la protection des populations de la Gironde,

à certains fonctionnaires placés sous son autorité

Le directeur départemental de la protection des populations

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et les départements, notamment ses articles 4 3 et 44 ;

VU le décret n° 2020-99 du 7 février 2020 relatif à l’organisation et aux missions des secrétariats généraux 
communs départementaux ;

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle-
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ;

VU l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur du 26 mai 2021 portant nomination de M. Benoît 
LEURET, directeur départemental de la protection des populations de la Gironde ;

VU l’arrêté ministériel du 31 mars 2011 modifié, portant déconcentration des décisions relatives à la situation 
individuelle  des  fonctionnaires  et  agents  non  titulaires  exerçant  leurs  fonctions  dans  les  directions 
départementales interministérielles ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30  novembre  2020  portant  organisation  du  secrétariat  général  commun 
départemental de la Gironde ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du 22 décembre  2020 portant  organisation  de la  direction  départementale  de la 
protection des populations de la Gironde ;

VU l’arrêté  préfectoral  du 29 décembre 2021 donnant délégation à Monsieur  Benoît  LEURET,  directeur 
départemental de la protection des populations de la Gironde ;

ARRÊTE

Article premier : 

En cas d’empêchement ou d’absence de M. Benoît LEURET, les délégations prévues aux articles 2 et 4 de 
l’arrêté préfectoral du 29 décembre 2021 susvisé sont attribuées à :

- Mme Sabrina DONDEYNE, cheffe de service, pour ce qui concerne l’activité et les missions du service de  
la protection de l’environnement ;

- M.Philippe SALVAGNAC,  chef de service, pour ce qui concerne l’activité et les missions du service de la 
sécurité sanitaire des aliments ;

- M.Frédéric JACQUET,  chef de service, pour ce qui concerne l’activité et les missions du service de la 
santé  et  de  la  protection  animales,  ainsi  que  les  missions   relative  à  la  sécurité  sanitaire  des 
aliments exercées par les agents affectés dans le service de la santé et de la protection animales;

5, Boulevard Jacques Chaban-Delmas
CS60074 – 33070 Bruges Cedex
Tel 05 24 73 38 00 
www.gironde.gouv.fr
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- Madame Françoise LECAS, responsable du contentieux, pour ce qui concerne l’activité et les missions 
relatives  à  la  supervision  et  à  la  gestion  du  contentieux,  à  l’exclusion  du  prononcé  des  amendes 
administratives.

-  M.Florent  MAURY,  chef  de  service,  pour  ce  qui  concerne  l’activité  et  les  missions  du  service  de  la 
protection économique des consommateurs ;

- M Thomas LECROART, chef de service, pour ce qui concerne l’activité et les missions du service de la 
loyauté et de la sécurité des produits et des services.

Article   2   : 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe SALVAGNAC, la subdélégation de signature relative à 
l’activité et aux missions du service de la sécurité sanitaire des aliments est attribuée à M.Eric FRETILLIERE, 
responsable de l’unité transformation et distribution dans ce service.

Article   3   : 

En cas d’absence ou d’empêchement de M.  Frédéric JACQUET, la subdélégation de signature relative à 
l’activité et aux missions du service de la santé et de la protection animales  est attribuée à Mme Carine 
GARCIA, adjointe au chef du  service de la santé et de la protection animales,  et à Mme Hilal OUBAZIZ, 
cheffe de l’unité abattoirs et importations dans ce service.

Article   4   : 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Forent MAURY, la subdélégation de signature relative à l’activité 
et aux missions du service de la protection économique des consommateurs est attribuée à Mme Stéphanie 
CARBONELL, adjointe au chef du service de la protection économique des consommateurs.

Article   5   : 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thomas LECROART, la subdélégation de signature relative à 
l’activité et aux missions du service de la loyauté et de la sécurité des produits et des services est attribuée à 
M.Florent MAURY, chef du service de la protection économique des consommateurs ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de M. Forent MAURY, à Mme Stéphanie CARBONELL, adjointe au chef du service de la 
protection économique des consommateurs.

Article   7   : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa  
publication devant le tribunal administratif  de Bordeaux – 2 rue Tastet – BP 947 – 33063 Bordeaux. Le 
tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site Internet www.telerecours.fr

Article   8   :  M. le secrétaire général de la préfecture de la  Gironde et  M.  le directeur départemental de la 
protection des populations de la  Gironde sont chargés,  chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde.

Bruges, le 31 décembre 2021

Le directeur départemental 
de la protection des populations

Benoît LEURET
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Arrêté portant délégation de signature
en matière de contentieux et de gracieux scalfi

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de CENON,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son 

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246 du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable  publique,  et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  CHAMPAGNE  Valérie,  Inspectrice  Divisionnaire,  adjointe  au

responsable du service des impôts des entreprises de CENON, à l’effet de signer :

1°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 24 mois et

porter sur une somme sans limitation de montant ;

2°) en matière de remboursement de crédit d'impôt (hors demandes de remboursement de crédit de TVA) dans

la limite de 100 000€.

3°)  les décisions sur les demandes de remboursement de crédit  de TVA, dans la limite de 100 000 € par

demande ; 

Délégation de signature est donnée à Mme LEAL Pascale, Mme CAMPIN Aude, CLERC Maryse, Inspectrices, à

l’effet de signer :

1°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 24 mois et

porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

2°) en matière de remboursement de crédit d'impôt (hors demandes de remboursement de crédit de TVA) dans

la limite de 60 000€.

Direction générale des Finances publiques
Centre des Finances publiques de Cenon
Service des Impôts des Entreprises de CENON
Avenue du Président Vincent Auriol
33152 CENON
Téléphone : 05 57 80 75 33
Mél. : sie.cenon@dgfip.finances.gouv.fr

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES DE CENON
SERVICE DES IMPÔTS DES ENTREPRISES

Avenue du Président Vincent Auriol
33152 CENON
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3°)  les décisions sur  les  demandes de remboursement  de crédit  de TVA,  dans la  limite  de  60 000 € par

demande ; 

Délégation de signature est donnée à Mme LEAL Pascale, Mme CAMPIN Aude, CLERC Maryse, Inspectrices, à

l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet,

de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de

60 000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés

dans le ressort du service ;

4°)  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses  sans

limitation de montant ; 

5°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

6°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de

créances ainsi que pour ester en justice ;

7°) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, 

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet,

de dégrèvement ou restitution d’office 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet,

dans la limite de 10 000 €, aux contrôleurs des finances publiques désignés ci-après :

- BOUAJAJ Abdelkader

- DESPUJOLS Laure

- DURY Marie-Annick

- FRUGIER Emmanuel

- GANTIER Gwenaelle

- HAJDUKOWSKY Régis

- MARCHANT Anne

- MASSOUBRE Laurence

- PASQUERAULT Christine

- RAMON Patricia

- ROBARD Maël

- ROBARD Clémentine

- CAROLA Mireille

- FAURENT Nathalie

- GERAUD Nadine

- HUBERT Marie-José

- ROBIN Sandrine

- FRAISSE Magali

- DELPORTE Guillaume

- PIERRE Simon
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- FRAISSE Magali

- BOUDEY Géraldine 

- COUSTURE Nadège 

- DUDZIAK Delphine 

- FOURKAL Viviane 

- LOPEZ Christine 

- ALEXANDRE Nathalie

- FONTEYRAUD Christelle 

- DELIAVAL  Raphael 

- DELOUBES Sylvie 

- CRUZ JIMENEZ Florian 

- NIGAUX Nadège 

dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques désigné ci-après :

- YBERT Fabienne

- AYMES Elodie

- BONNIN Isabelle

- SAUNIER Stéphanie

- DAMET Wilfried

- OLLIVIER Claire

- SARTHE Séverine

- DELIAVAL  Laetitia 

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités et aux frais de poursuites et portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les  décisions  relatives  aux  demandes de délai  de paiement,  dans  les  limites  de  durée  et  de  montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de

créances ;

aux contrôleurs et agente désignés ci-après :

Nom et prénom des agents Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale des
délais de paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

  CAROLA Mireille

  FAURENT Nathalie

  GERAUD Nadine

  HUBERT Marie-José

  ROBIN Sandrine

  DELOUBES Sylvie

          10 000 €

          10 000 €

          10 000 €   

          10 000 €

          10 000 €

          10 000 €

          10 000 €

           12 mois

           12 mois

           12 mois

           12 mois

           12 mois

           12 mois

           12 mois

           40 000 €

           40 000 €

           40 000 €

           40 000 €

           40 000 €

           40 000 €

           40 000 €
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Nom et prénom des agents Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale des
délais de paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

  CRUZ JIMENEZ Florian

  NIGAUX Nadège

  YBERT Fabienne

          10 000 €

          10 000 €

            2 000 €

          12 mois

          12 mois

          12 mois

          40 000 €

          40 000 €

          40 000 €

Article 4

Ces délégations de signature prennent effet à compter du 03 janvier 2022

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde.

A  Cenon, le  03 janvier 2022

Le comptable public, 
Responsable du service des impôts des entreprises 

de Cenon

José LECLAIR
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PREFECTURE DE LA GIRONDE
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Arrêté préfectoral du 3 janvier 2022 portant
composition de la commission départementale de

réforme de la Gironde siégeant pour les collectivités
affiliées au centre départemental de gestion de la

Gironde ainsi que pour les collectivités non affiliées
en vertu de l’article 23 de la Loi n°84-53 du 26 janvier

1984
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